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Organes de gouvernance du label Investissement Socialement Responsable 
Règlement intérieur 

Article I – Fonctionnement du comité du label ISR 

Le fonctionnement du comité est défini par le ministre chargé de l’Economie. 

Article II – Mission du comité du label ISR 

Le comité du label investissement socialement responsable (comité du label ISR) est une 
instance d’échange et d’expertise sur l’ISR et la finance durable. De sa propre initiative ou à 
la demande du ministre chargé de l’Economie, il est chargé, en menant autant que de besoin 
des consultations ouvertes avec des acteurs de la Place de Paris : 

1° De donner un avis ou de faire des propositions sur les modifications du référentiel du label 
et du plan de contrôle et de surveillance mentionnés à l’article 4 du décret n° 2016-10 du 8 
janvier 2016 relatif au label « investissement socialement responsable ». 

2° De se prononcer sur les éventuels points durs d’interprétation du référentiel du label ISR, 
pour publication dans des éditions du Guide d’interprétation du référentiel du label ISR. 

3° De définir les axes de la communication autour du label ISR, en articulation étroite avec le 
porte-parolat du label ISR confié à la Direction générale du Trésor. 

4° De concourir au bon fonctionnement général de la gouvernance d’ensemble. 

Article III – Composition du comité du label ISR 

1° Le comité du label ISR est constitué de treize membres répartis comme suit :  

a) Un président ; 

b) Cinq personnalités désignées en raison de leurs compétences en matière de gestion 
d’actifs pour compte de tiers, de distribution, d’investissement institutionnel, d’épargne 
salariale ; 

c) Sept personnalités désignées en raison de leur expérience académique, associative ou 
professionnelle en matière d’investissement à impact, de réglementation européenne, 
d’analyse et de comptabilité financières et extra-financières, d’économie de 
l’environnement. 

2° Le comité comprend des membres observateurs, dépourvus de droits de vote, dont : 

a) Le directeur général du Trésor ou son représentant ; 

b) Le président de l’Autorité des Marchés Financiers ou son représentant ; 

c) Le gouverneur de la Banque de France ou son représentant ; 

d) Les représentants du label du Comité Intersyndical de l’Epargne Salariale (CIES), 
du label Finansol, du label Greenfin ; 

e) Le représentant de l’organisme de place chargé du secrétariat du comité et des 
sous-comités du label ISR. 

3° Le président du comité peut faire appel, sur proposition d'un membre du comité du label 
ISR ou de sa propre initiative, de façon ponctuelle et pour l’examen de questions techniques, 
à des experts sans voix délibérative. 

Article IV – Mandat des membres et observateurs du comité du label ISR 

Les membres et observateurs du comité du label ISR sont désignés intuitu personae par le 
ministre chargé de l’Economie. 
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La durée du mandat du président du comité est de trois ans renouvelable une fois. La durée 
du mandat des autres membres et des observateurs du comité est de trois ans renouvelable.   

Les membres du comité du label ISR exercent leurs fonctions à titre gratuit. Ils sont toutefois 
indemnisés de leurs frais de déplacement par le secrétariat du comité, sur demande des 
intéressés et au vu des justificatifs requis. Il en va de même pour les experts convoqués par 
le président. 

Article V – Règles de délibération du comité du label ISR 

Le comité ne peut valablement délibérer que si la majorité absolue de ses membres est 
présente ou représentée. 

Le comité délibère des points inscrits à l'ordre du jour, préparé conjointement par le président 
du comité, la Direction générale du Trésor et le secrétariat du comité. Le consensus est à 
chaque fois privilégié. La décision de procéder à un vote relève exclusivement de la décision 
du président. Le président dispose d’une voix prépondérante en cas d’égalité. 

Chaque membre du comité disposant du droit de vote peut donner pouvoir à un autre membre 

du comité en disposant également. Aucun membre ne peut disposer de plus de deux pouvoirs. 

Les pouvoirs doivent être adressés au secrétariat du comité du label ISR au plus tard au début 

de la séance. Ils sont énoncés par le secrétariat en début de séance. 

Article VI – Règles de déontologie du comité du label ISR 

Constitue un conflit d'intérêts toute situation d'interférence entre un intérêt public et des intérêts 
publics ou privés qui est de nature à influencer ou à paraître influencer l'exercice indépendant, 
impartial et objectif d'une fonction. 

Lorsqu’un membre estime se trouver en situation de conflit d’intérêts, il en informe sans délai 
le président et se déporte. Si nécessaire, le président peut désigner un autre membre pour le 
suppléer.  

Lorsque le président estime se trouver en situation de conflit d’intérêts, il en informe sans délai 
le secrétariat du comité du label ISR et se déporte. Le benjamin des membres du comité le 
supplée. 

Les suppléants ne reçoivent ni ne sollicitent d’instruction de la personne qu’ils suppléent. 

Les membres du comité du label ISR sont tenus à la confidentialité pour les faits, actes et 
renseignements dont ils peuvent avoir connaissance en raison de leurs fonctions. En 
particulier, ils restent tenus à la confidentialité des débats préparatoires et des décisions prises 
par le comité du label ISR tant que celles-ci ne prennent pas la forme d’un avis formalisé à 
l’attention du ministre chargé de l’Economie. 

Trois exceptions sont tolérées : les membres du comité du label ISR peuvent informer leur 
institution ou organisme de rattachement des positions qu’ils souhaitent soutenir intuitu 
personae dans les débats ; le programme de travail peut être rendu public ; les membres du 
comité du label ISR peuvent s’exprimer publiquement sous réserve de s’appuyer sur les 
éléments de langage de référence agréés. Dans ce dernier cas, toute sollicitation officielle 
d’intervention des membres du comité est transmise au président du comité, à la Direction 
générale du Trésor et au secrétariat du comité. 

Article VII – Sous-comités 

Dans l’exercice de ses missions, le comité du label ISR est appuyé par trois sous-comités, 
auxquels peuvent participer, s’ils le souhaitent, les membres du comité : 

1° Un sous-comité « promotion et gestion », chargé de veiller à la bonne gestion et au 
financement des actions du comité du label ISR et de superviser la forme et les contenus des 
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actions de promotion et de communication du label. Les membres permanents de ce sous-
comité sont les représentants des institutions et organismes suivants : Association Française 
de la Gestion financière (AFG), Association Française des Sociétés de Placement Immobilier 
(ASPIM), Forum pour l’Investissement Responsable (FIR). Sont associés les représentants 
des institutions et organismes suivants : agence de communication contractualisée. 
Sauf décision du président du comité du label ISR, ce sous-comité se réunit mensuellement, 
le premier vendredi du mois. Son ordre du jour est constitué notamment de quatre thèmes : 
un point budgétaire mensuel ; les actions déployées au cours du mois passé et les actions à 
déployer pour le mois en cours, notamment les contenus à valider ; la gestion de la base de 
données du label ISR ; le recensement des études et publications récentes et à venir sur l’ISR 
et les sujets assimilés. 

2° Un sous-comité « maintenance du référentiel du label ISR », chargé d’examiner les 
questions des certificateurs et sociétés de gestion sur l’interprétation du référentiel en vigueur, 
et de faire remonter les seuls points durs d’interprétation au comité du label ISR A l’issue de 
chaque réunion du comité du label ISR, les questions-réponses ainsi agrégées sont publiées 
au sein d’une nouvelle édition du Guide d’interprétation du référentiel du label ISR. Les 
membres permanents de ce sous-comité sont les représentants des institutions et 
organismes suivants : Autorité des marchés financiers (AMF), Association Française de la 
Gestion financière (AFG), Association française des Sociétés de Placement Immobilier 
(ASPIM), organismes accrédités par le Comité français d’accréditation (COFRAC) pour 
délivrer le label ISR. Sont associés les représentants des institutions et organismes suivants 
de façon ad hoc : le COFRAC, des sociétés de gestion si besoin d’illustrer des cas concrets. 
Sauf décision du président du comité du label ISR, ce sous-comité se réunit mensuellement, 
le dernier mercredi du mois. Son ordre du jour est constitué des questions d’interprétation 
du référentiel collectées par le secrétariat entre le 15 du mois passé et le 15 du mois en cours. 

3° Un sous-comité « prospective », chargé d’explorer les évolutions envisageables du 
référentiel du label ISR. Ce sous-comité peut se décliner en plusieurs formations ad hoc, en 
fonction des thèmes prospectifs identifiés par le comité du label ISR et par la Direction 
générale du Trésor. Les membres permanents de ce sous-comité sont les représentants des 
institutions et organismes suivants : Autorité des marchés financiers (AMF), Association 
Française de la Gestion financière (AFG), Association française des Sociétés de Placement 
Immobilier (ASPIM). Y sont associées des expertises ad hoc.  
Sauf décision du président du comité du label ISR, ce sous-comité se réunit au moins un 
mois sur deux, le troisième mercredi du mois. 

Les réunions du comité et des trois sous-comités sont préparées conjointement par le 
président du comité, la Direction générale du Trésor et le secrétariat du comité. Elles sont 
animées par la Direction générale du Trésor lorsque le président du comité du label ISR n’y 
participe pas. Le secrétariat du comité assure également le secrétariat des trois sous-comités 
du label ISR ; il participe aux réunions de ces organes et en rédige le compte-rendu. 

Les travaux de chaque sous-comité font l’objet d’une restitution par un rapporteur auprès du 
comité du label ISR, à l’occasion de chacune des réunions de ce dernier. Le rapporteur est 
désigné au début de chaque réunion des sous-comités. 

Article VIII – Articulation des réunions du comité et des sous-comités 

Le comité du label ISR se réunit au moins trois fois par an, sur convocation de son président 
ou sur convocation de la Direction générale du Trésor. 

Les trois sous-comités se réunissent au moins une fois chacun en amont de la réunion du 
comité du label ISR. 
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Article IX – Secrétariat 

Le secrétariat du comité et des trois sous-comités du label ISR est assuré par une équipe de 
collaborateurs compétents en matière de gestion financière et de communication. Il apportera 
un appui logistique à l’ensemble des trois sous-comités, sera en charge de préparer les 
réunions du comité du label ISR et mettra en œuvre les campagnes de communication. Cette 
équipe sera financée par les contributions payées par les sociétés de gestion dont les fonds 
sont labellisés.   

Le secrétariat est confié pour une durée de trois années renouvelable au sein de l’organisme 
de place lié à l’Etat par les modalités contractuelles en vigueur. 

Au moins quatre jours ouvrés avant chaque réunion du comité et des sous-comités, l’ordre du 
jour, préparé conjointement par le président du comité, la Direction générale du Trésor et le 
secrétariat du comité, est adressé par le secrétariat aux participants (membres et associés 
réguliers). 

Après chaque réunion, un compte-rendu est rédigé par le secrétariat :  
- le projet de compte-rendu des réunions des sous-comités est diffusé au plus tard cinq 

jours ouvrés après la réunion, aux participants du sous-comité concerné, qui ont 
également cinq jours ouvrés après réception du document pour réagir. Le compte 
rendu est ensuite considéré comme définitif et transmis aux membres du comité du 
label ISR ; 

- le projet de compte-rendu des réunions du comité du label ISR est envoyé au plus 
tard cinq jours ouvrés après la réunion aux participants du comité du label ISR, qui 
ont également cinq jours ouvrés après réception du document pour réagir. Le compte 
rendu est ensuite considéré comme définitif et transmis à l’ensemble des membres du 
comité du label ISR. Un relevé de décisions du comité du label ISR est partagé 
conjointement avec le projet de compte-rendu de chaque réunion du comité du label 
ISR, selon la même procédure que ce dernier ; une fois définitif, le relevé de décisions 
est publié sur le site lelabelisr.fr. 

Les comptes-rendus sont des documents confidentiels. Ils indiquent, de manière synthétique 
et non nominative, les positions prises par les participants. 


